
 

 

 

 

 

 

 

LOIRON - RUILLÉ : 

Le Petit Bois 

Présentation 

 
D’une superficie de 1 ha, le Petit Bois 
constitué de feuillus, avant d’être 
entouré par les lotissements, faisait 

partie d’une ferme qui se trouvait à 
l’emplacement de la banque. La 
commune s’est agrandie avec le 
lotissement de la Grenouillère vers 

1975, puis le Petit Bois a 

progressivement diminué en taille au 

profit des zones construites, d’un 
chemin pour accéder aux champs et 

des travaux d’assainissement pour 
cause d’inondations. Enfin, une 
deuxième coupe d’arbres a encore 
réduit la zone boisée avec un autre 

lotissement. Il fut même question de 

supprimer le bois pour en faire un 

parking. 

 

 

Gestion 

Les agents communaux effectuent des élagages de sécurité avant le mois de mars et 
entretiennent les chemins piétonniers. Le bois coupé est disposé en tas comme refuge aux 
insectes xylophages. Des chicanes sont installées pour interdire l’accès aux véhicules 
motorisées. 

Site labellisé le 21 Juin 2019, 
propriété de la commune de Loiron-Ruillé. 

 
Sous-bois (J.Degand) 

 
Grive musicienne (J.Degand) 



 

Localisation 

Le site est idéalement situé au milieu des 
lotissements, la salle des fêtes et l’école 
publique Jean Moulin. Un grand parking 
permet de stationner à proximité immédiate 
du bois. 

 

Saison  idéale 

26 essences d’arbres et d’arbustes (Alisier, 
Néflier, Coudrier) sont inventoriées, une 

centaine d’espèces de plantes dont 
l’Orobanche du lierre représentée par 
quelques spécimens en Mayenne, une 

quarantaine d’espèces d’oiseaux et de 
nombreux insectes des sous-bois qui profitent 

aussi aux jardins des alentours. En vous 

promenant, vous pourrez admirer l’Écureuil 

s’il veut bien se faire voir, le Hérisson qui peut 
sortir de sa cachette ou écouter, la nuit, la 

Chouette Hulotte, la Chevêche d’Athéna, et 
parfois le Coucou. 

 

Valorisations 

Vous allez pouvoir admirer les dessins des 

enfants du primaire et maternelle 

représentant la richesse de  la biodiversité du 

Petit Bois sur les panneaux installés le long du 

sentier. À côté du petit bois, des bassins 

d’orage sont entretenus par éco-pâturage 

avec des chèvres. Une passerelle en bois, 

installée par le Syndicat de bassin mixte 

Jouanne Agglomération de Laval, Vicoin, 

Ouette (JAVO), enjambe le ruisseau en lisière 

de bois. 

 

 

Chêvre (J.Degand) 

Vous trouverez d’autres informations sur le site internet de MNE 

http://www.mayennenatureenvironnement.fr/le-reseau.html. 
 

 
Écureuil roux (J.Degand) 
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